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MGR TACHÉ REPOND A L A QUESTION 

Les Ecoles Publ iques de Manîtoba sont-elles la Continuation 
des Ecoles Protestantes de la même Province ? 

Avant appris que le Comité .1 ii(lii'iair«' du Conseil 
P r i v é île iSu Majesté avait rendu une décision contraire 
aux intérêts des Catholiques de Manitoba, sur la question 
des écoles de cette Province, j ' a i cru de mon devoir de ré­
clamer de nouveau l ' intervention des autorités fédérales 
et je le lis dans une requête, adressée à Son Excellence le 
Gouverneur Général on Conseil. Vn paragraphe de cette 
requête a été l'objet d'une attention particulière, dans le 
débat parlementaire et dans la Presse. Voici ce para­
graphe : 

" Deux statuts : 58 V i e . ehap. 37 et HS ont été passés 
" par l 'Assemblée Législative de Manitoba, à l'ellèt de noyer 
" les Ecoles Catholiques Komainesduns <-elles des dénomi-
" nations Protestantes et de forcer tous les contribuables, 
" soit Catholiques ltomains, soit Protestants à payer leur* 
" taxes pour le soutien d'écoles dites Publiques, mais qui 
" ne sont en réalité que lu continuation des écoles P r o - « 
" testantes." 

Je ne me serais certainement pas servi de ce langage, 
si je ne l 'avais pas cru entièrement conforme à la vé r i t é ; 
mais puisqu'on,a nié ou révoqué eu doute la vérité de 
mes assertions, j e me dois à moi-même, ainsi qu'à la 
cause sacrée que j e m'eit'oree de protéger, de donner les 
preuves qui m'imposent la conviction que j ' a i exprimée. 
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Ces preuves je les trouve .surtout dans des documents 
publics et officiels. 

L'expérience de chaque jour me prouve que la ques­
tion des Ecoles Catholiques de Manitoba est loin d 'avoir 
été étudiée sous tontes ses phases, non seulement; pur les 
adversaires de ces écoles, ruais même par quelques-uns de 
ceux qui désirent les protéger. Celte étude est sans 
doute bien aride et bien peu attrayante. J'ose néanmoins 
prier ceux qui nous portent quelque intérêt de votiloir 
bien s'en préoccuper et c'est à eux que je dédie le travail 
que j 'en! reprends. 

11 m'est facile de prévoir que eet te nouvel le démarche 
de ma part peut m'attirer la répétition des injures 
q m m'ont été prodiguées dans les colonnes de certains 
journaux. Je puis assurer ceux ainsi disposés que je ne 
leur répondrai pas, leur laissant la jouissance de pareils 
pusse-temps et. la tâche de chercher la raison du silence 
que je garderai à cet article. 

l'our faciliter l ' intell igence de ce que j e veux dire, je 
dois donner tout d'abord le sens que j'attacherai à cer­
taines expressions. Je nommerai A N C I E N R.ÉGI.ME l'en­
semble des lois d'éducation, passées par In législature de 
Manitoba depuis sa création, en 1871, jusqu'en 188'.> : 
lois dont les dispositions fondamentales ont. été en force 
dans la Province jusqu'au 1er mai 1890. Je nommerai 
N O U V E A U H K O I M K les lois d'éducation mises en force 
dans la Province depuis le 1er mai 1H!>0. 

Par E C O L E S Puw.iqUKs, j 'entends les écoles tant P K O -
T E S T A N T E S que C . v f H O L I Q U E S reconnues par la loi sous 
l 'Ancien Réjrime, et aussi les Ecoles créées par le Nou­
veau Régime, qui peuvent être et sont des Ecoles Protes­
tantes, mais ne sauraient être des Ecoles Catholiques. 

L'appellation E C O L E S P R O T E S T A N T E S , signifie les 
Ecoles établies, dirigées et supportées par les protestants, 

*eu faveur des enfants protestants ; tout comme les mots 
E C O L E S C A T U O U Q U E S indiquent des Ecoles établies, diri­
gées et supportées par les catholiques en faveur des en­
fants catholiques. 

Ma thèse est celle-ci : Le* Ecoles Publiques de Manitoba 
sont la iimtùttmtion (h% Ecoles Protestantes de la même Pro­
vince ; et pour la soutenir, j e dois d'abord établir la con­
dition des Ecoles Protestantes et Catholiques sous l 'An-



don Kéirime et prouver ensuite que le Nouveau Kéuime, 
tout en détruisant les Keolcs ('atholique.s, maintient le.s 
Ii>.-<>les l'rotestanles dont ii est en realité la continuation. 

I . - ~ A . \ C I I ; X ufxiiME. 

La Province de Manitoba fut admise dans la Confédé­
ration Canadienne le ]."> Juillet 1*70, et commença à s'or­
ganiser comme telle dans le mois de Septembre de la 
même année. Son premier Parlement se réunit le 15e 
jour du mois de Mars l s " | Pue des premières préoccu­
pations des nouveaux législateurs fut la question de l'In­
struction Publique, et le •> Mai. le l,ieuteimnt-(îouver-
neur sanctionnait une loi intitulée : " Acte pour établir 

un svstème d'Kducation <lans la Province." 
Avant d'aborder cette irrave question, le (louverno-

inent et les corps législatifs de la jeune province durent 
cbercber et cherchèrent et dans la Constitution du Cana­
da. " Acte de l'Amérique Piriianniquo du Nord, 1807." 
clause et dans la ('(institution de la Province de Ma­
il itoba. " Acte de Munitoba. 1S~0." (danse 22, ce qui pou­
vait les guider dans les travaux qu'ils entreprenaient. 

11 leur fut facile de se convaincre de deux choses: 
Premièrement, que les Autorités Provinciales ne sont pas 
absolues en matière d'éducation ; Secondement, qu'au 
même point de vue, la constitution générale du Canada et 
la constitution particulière de Manitoba reconnaissent 
que " les sujets de la Keine '' dans noire pays, forment 
deux groupes différents nommés respectivement : " Pro­
testants'" et "Catholiques Romains," et cela, lors même 
que l'un de ces groupes est en minorité dans une pro­
vince. 

Les deux groupes indiqués dans la constitution exis­
taient dans la nouvelle Province de Manitoba : un recen­
sement, ordonné par le Oouverneur, à la fin de 18"G, ve­
nait de constater la position relative de chacun do ces 
groupes ainsi que le chiffre total de la population. Ce 
chiffre total se figurait par 12,228 dont plus de la moitié 
s'était fait enregistrer comme catholiques ; c eux -c i for­
maient donc la majorité des " Sujets de la Heine" dans la 
Province et par conséquent les Protestants étaient en mi­
norité. 



Quoi qu'i l on soit, i l l'ut convenu qu'on ne tiendrait 
pas compte de cette différence numérique et que l 'on con­
sidérerait les deux groupes do population comme égaux 
en nombre. L'égalité des nombres, soutenue par l 'égal i té 
des droits, inspira naturellement l 'égalité des privi lèges et 
des charges, aussi on trouve les dispositions suivantes 
dans la première loi de notre système scolaire : 

I. " Le Lieutenant-Gouverneur en Conseil pourra 
" nommer pas moins de dix, ni plus de quatorze per-
" sonnes pour constituer un Conseil Général ou Bureau 
" d'Instruction Publique, pour la Province de Manitoba ; 
" la moitié de ce nombre sera Protestante et l'autre moit ié 
" Catholique." 

II . " Le. Lieutenant-Gouverneur en Conseil pourra 
' ' nommer un des membres protestants du Bureau comme 
'* Surintendant des écoles protestantes, et un des mem-
" bres catholiques comme Surintendant des écoles catho-
" liques." 

X. " Chaque conseil particulier aura sous son eon-
" trole et Administration la discipline des écoles de sa 
" Section." 

X I . " Chaque Section fera des règlements pour l 'exa-
" men et l'octroi des diplômes d'instituteurs " 

X I I I . " Seront d'abord pris sur le crédit voté par la 
" Législature pour les lins d'instruction publique élémen-
" taire, les irais incidents du bureau et des sections ; 
" la balance sera ensuite affectée à l 'entretien des écoles 
" élémentaires, la moitié aux écoles protestantes, l 'autre 
" moitié aux écoles catholiques." 

Celte législation, on le voi t , consacre les droits et pri­
vilèges ans écoles cougrégationnelles dont la population 
avait jou i par l'usage (prar/m) avant notre entrée en 
Confédération, elle établit ces écoles comme confession­
nelles entre protestants et catholiques, conformément à 
la distinction exprimée par les actes, qui sont la base de 
la constitution de la Confédération Canadienne et de la 
Province de Manitoba. 

L'augmentation de la population et les besoins créés 
par les circonstances, nécessitèrent des changements ; 
mais, hâtons-nous de le dire, ces changements, au l ieu 
d'affecter le principe fondamental sur lequel reposait 



notre système scolaire, ne litvnt que l'appuyer et le déve­
lopper davantage. En 1S".">. l'équilibre des deux grimpes 
de la population était rompu, les Protestant* avaient 
augmenté pins rapidement en nombre que les Catholi­
ques : de là certaines dispositions de l'Acte ."{S Vict. 
Chai-). X X V i l . La clause I porte à douze Je nombre des 
membres protestants du bureau d'Education, et à neuf 
le nombre des membres catholiques 

La clause IV dit : " l,a somme votée par la I-égisla-
" turc pour les écoles élémentaires sera divisée entre les 

sections protestante et. catholique du Jiureau propor-
" tiotmellement. au nombre d'entants âges do cinq à seize 
" ans et résidant dans les divers arrondissements scolaires 
" de la Province." 

Pour que les noms ne prêtent pas à la confusion dans 
un ordre de choses si entièrement distinct, la X X V l I l m e 
clause de la même loi statue que les mots " école dissi­
dente ou école séparée," seront remplacés par les mots 
suivants: " Ecole Protestante ou Ecolo Catholique, stii-

vaut le c a s " ; tandis que les mots "arrondissement 
" régulier" feront place aux mots "arrondissement pro-
" testant ou arrondissement catholique, suivant le cas." 

Après dix années d'expérience, tous les actes d'écoles 
antérieurement passés et les modifications à iceux furent 
annulés et remplacés par l'Acte 44 Vict, Chap. IV. 

Cette loi passée, comme on le voit, en 1881, doit, être 
citée sous le titre de : " Acte des Ecoles de Manitoba." 

Quelle va être la nature de cette nouvelle loi. fruit de 
l'expérience, de la réflexion et du travail? Les popula­
tions ont-elles manifesté quoique désir d'un changement, 
dans les principes on les grandes lignes qui ont régi le 
système d'éducation dans la Province depuis sa fonda­
tion ? Les législateurs, pour répondre à leurs propres as­
pirations on à celles de leurs commettants, vont-ils appor­
ter quelque modification radicale au système dont nous 
jouissions ? Non ! les principes restent les mêmes ; leur 
application a donné satisfaction générale ; les intéressés 
sont contents, et le trait caractéristique de la législation 
scolaire de Manitobn va briller d'une manière plus écla­
tante encore dans la loi rédigée après dix années d'expé­
rience. Faisons l'examen de cette loi, et si, pour en saisir 
l'esprit, il faut de longues citations, le lecteur ma les par-



tlunuiTu. car elles me paraissent nécessaires à l ' intelli­

gence de la situation. 

LK <Jot VKU.VICMKNT étant la première autorité execu­
t ive de la loi. celle-ci lui trace ses devoirs dans les clauses 
et sotts-claUses suivantes ; 

'• 1. Le Lieutenant-* Gouverneur en Conseil nommera. 
" jiour l'ormer et constituer un Bureau d'Education dans 

la l ' fovince de Manitoba, un certain nombre de per-
" sonnes n'excédant pas viiiirt et une, dont, douze seront 
'• protestantes et neuf cal Indiques." 

" !» . Le Lieuteiiant-fiouverneur en Conseil nommera, 
•• un des membres protestants du Bureau comme Surin-
" tendant des (..'(des prolestantes, et un des membres 
" cal l i o l i i p i e s eoi iu i ie Surintendant des écoles catholiques."' 

Le t ionvenieiiieiit qui a la garde des argents publics 
doit atrir comme suit, dans le partage du crédit voté par 
la Léu'islat uiv : 

'" st. La somnie votée par la Législature pour les 
" écoles élémentaires sera divisée entre les sections oa-
" tholique et protestante du Bureau d'Education, en la 
" manière ci-après indiquée, proportionnellement au 
" nombre d'enfants âgés de cinq à quinze ans inclusive-
" ment. 

" s.'i. Le Trésorier Provincial et un autre membre du 
" Conseil Exécutif, qui sera nommé par le Lieutenant 
; i ( ronverneur, formeront un comité, pour le partage des 
"' fonds allée tés à l 'Education et du Crédit législatif, 
" entre les sections protestante et Catholique du Bureau 
" d'Education 

LK Br i tKAtT D'EDUCATION , indiqué p a r l a loi et dont 
les membres sont tous nommés par le G-ouvernement, 
doit se renouveler et agir dans les limites tracées par les 
clauses suivantes : 

" 2. Quatre des membres protestants et trois des 
" membres catholiques se retirereront et sortiront de 
" charge à la lin de chaque année," 

" I l sera du devoir du Bureau d'Education : 
" (a.) De faire de temps à autre tels règlements qu ' i l 

" jugera convenables pour l'organisation générale des 
" écoles élémentaires." 

" (b.) De faire des règlements pour l'enregistrement et 



" le rapport de l 'ass is tance j o u r n a l i è r e dans toutes les 
" l 'coli 's é l é m e n t a i r e s de lu P r o v i n c e " 

" (o.) ].)e l'aire des rèirh'ineiit.s pour la convoca t ion 
" des assemblées " 

" •"). Le Bureau s 'organisera en deux sec t ions , l 'une se 
'• composant des membres pro tes tan ts , ei l ' autre composée 
" des membres catholiques- d ' ieclui ; et il s e r a du devoir 
" de chaque sect ion : 

" (a.) D'avoir sons son con t rô le et admin i s t r a t ion les 
' ' écoles de la sect ion 

" (b.) Ile taire des ari 'aim'etnents pour e x a m i n e r et 
" diplùnier ses ins t i tu teurs 

" (c), J ) e c h o i s i r tous les l ivres, cartes et « l o b e s devan t 
" être employés dans les écoles sous son cont rô le 

*' (d.) l.)e n o i n i n e r des inspec teurs qui resieroiit en 
" ollice durant le bon plaisir de la section qui les aura 
" nommés , " 

Ll'.S St'KI NTKNIUXTS sont les Officiers execut i f s de 
l e u r sect ion respec t ive , et c o m m e tels, leurs devoirs sont 
b ien dél inis p u r l 'Acte de p s s l . 

LlCS Ali H»tNDKSSHMK.NÏs scola i res ont é té l'objet, de la 
so l l i c i t ude des légis la teurs qu i , su r ce point impor tan t , 
n 'ont pas voulu éb ran le r la base su r l aque l le repose tout 
l 'édi l ice de not re sys tème d 'écoles. Voici la disposi t ion 
p r i n c i p a l e de la loi à cet égard : 

" 12, (a.) L ' é t ab l i s sement d 'un Distr ict Sco la i r e d'une 
dénomina t ion ne sort» pas un obs tac le à l ' é tab l i ssement 
d 'un dis t r ic t d 'une autre dénomina t ion dans le mémo 
l i en ; un dis t r ic t protestant ainsi qu 'un dis t r ic t c a tho l i que 
p e u v e n t renfermer le même terr i toire , ' " e u tout ou en 
par t i e . " 

Sur i ' o ï tT DES EUOLE.S.—Ce n 'es t pas tout d ' é tab l i r un 
s y s t è m e d'écoles pub l iques et l ib res , où tous les enfants 
p e u v e n t avoir accès et recevoi r le b ienfai t do l ' ins t ruc­
t ion , il faut pourvo i r à leurs dépenses et à leur en t re t ien . 
N o u s avons vu p lus haut les règ les prescr i tes par la loi, 
pour le par tage des a rgen t s p u b l i c s et du c rédi t légis lat i f . 
V o y o u s m a i n t e n a n t c o m m e n t pourvoi r à la ba lance de» 
fonds requis pour la cons t ruc t ion et l ' en t re t ien des 
éco les . 

" 25. Pour compléter le c réd i t voté par la Législature, 
" i l sera du devoir des commissions scolaires de tous le* 
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" a r rondissements de p répare r et de soume t t r e au Conseil 
" Municipal , u n e es t imat ion des sommes requises p o u r 
" les lins scolaires, d u r a n t Tannée scolaire couran te . . . . . . . . 

•• Le. dit. Conseil Munic ipa l , de sa propre au tor i té , 
" prélèvera et collectera l e s d i t e s sommes par la coiisa-
" T ion d e s propriétés foncières et au t res renfermées d a n s 
" l 'arrondissement scolaire et paiera ces sommes, te l les 
" q u e prélevées, anx coin missions scolaires. ' 

" ;;<l. Les con t r ibuab les d ' u n a r rondissement scolaire, 
" y compr is l e s corporat ions religieuses, de bienfaisance 
" e u d 'éducat ion , paieront l eurs taxes respec t ives aux 
" é.'oles <îc leurs déiKi ini i iat io i i s respect ives ; dans a u c u n 
" cas. un contr i l iuable p ro tes tan t ne sera t enu de paye r 
" pour une é co l e ca thol ique , n i un con t r ibuab le ca tho l ique 
'' pour mie é co l e protestante." ' 

E f o L K S NOK.MAI/ES. 

Le *i0 mai 1882, le L i e u t e n a n t - O o u v e r n e u r de M a n i -
toba sanc t ionna un " Acte pour é tabl i r des Ecoles Nor­
males en un ion avec les Ecoles P u b l i q u e s " Cet te 
nouvel le loi, cou ronnemen t de la précédente , ne dév ie en 
rien des g r a n d e s l ignes tracées par la légis la t ion géné­
rale. Aussi, elle débute pa r les disposi t ions su ivan t e s : 

" i. Les sections P ro tes t an te et Ca tho l ique d u Bu­
reau d ' E d u c a t i o n .sont pa r le présent Acte respect ive­
ment autorisées : 

" (a.) A établir en u n i o n avec les Ecoles P u b l i q u e s 
•' P ro tes tan tes de la Cité de W i n n i p e g et avec les Ecoles 
" Pub l iques Cathol iques de Saint-Boniface, des dépar t e-
" méiits d i t s des Ecoles Normales , dans le b u t d ' i n s t r u i r e 
" et de préparer des i n s t i t u t eu r s , d a n s la science de l ' édu-
" cation et d a n s l 'art d 'enseigner , p o u r les Ecoles P u -
" bl iques," 

Ces Actes 43 et 45 Vic t . on t subi q u e l q u e s modifica­
tions, p e n d a n t les années qu i ont su iv i leur passa t ion , 
mais au mi l ieu de t ou t e s ces modifications, a u c u n e 
a t t e in te n ' a é t é ' p o r t é e à la raison fondamenta le des lo is 
q u e j ' a i nommées , l 'Ancien Régime. Ce code, u n d a n s 
son or igine, se dédoubla i t d a n s son app l i ca t ion à t o n t e l a 
Province , d a n s l e bu t d e favoriser l ' éduca t ion , en sauve -
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gardant les justes désirs dos pères do famille et en évitant 
les froissements, qui sont la conséquence néeessaire de la 
pression exercée par une partie de la population sur 
l'autre. Je n'entends pourtant pas l'aire do dissertation 
sur le mérite ou le démérite do nos lois scolaires ; je suis 
à la recherche ih-fuila et ne veux pas m'ai tarder a l'èlouv 
ou au blâme de théories ou de eouvietions, <|ai ont leurs 
adversaires et leurs partisans. Ce ne sont pas mes idées 
en matières d'éducation qui l'ont l'objet de cette étude, 
mais bien In fit il s tels qu'ils existaient sous l 'Ancien Ré­
gime, pour ensuite arriver à établir / « fait* tels qu'ils ex­
istent sous le nouveau, je ré-apitule. Le système des 
Ecoles de Manitoba était créé par la loi. Cotte loi, eoiiliée 
au (rorvEUNEMK.NT, passait do lui aux intéresses, par la 
nomination d'un bureau d'Kducation. Personne dans la 
Province, n'était r.r oj/icio membre de ce bureau ; tous ceux 
qui le composaient étaient nommés par le Gouvernement 
et ce dernier n'était restreint, dans son choix, que par le 
respect que la loi professait pour les croyances religieuses 
de la population. 

C'est encore l 'exécutif do la Province qui remettait à 
ce lîuroau ou à ses sections les fonds publics, alfoctes par 
la Législature au maintien des é oies ; puis, comme toutes 
les croyances avaient l'appui de la loi, la foi des 'parents 
ne privai t pas leurs enfants, on âge d'aller à l'école, des 
subsides auxquels leur donnait droit leur existence 
comme citoyens de Manitoba. 

L e Gouvernement était informé de ce qui se passait ; 
chaque année des rapports officiels lui étaient soumis, et 
portaient à sa connaissance tout ce qu'il y avait d'inté­
ressant dans la Province, au sujet des écoles, pour que le 
tout pût être communiqué aux représentants du peuple, 
auquel le Gouvernement, est responsable, Kion de caché, 
rien de privilégié, rien d'exclusif dans ce système. Lés 
droits individuels égaux étaient également sauvegardés. 

L E BUREAU D'ÉDUCATION' entrait comme second 
rouage dans notre système ; pour pouvoir remplir son 
mandat avec plus de facilité et plus de justice envers la 
population, i l était divisé en deux sections ou comités. 
* Ces deux sections étaient comme doux courants bien­

faisants, sortis d'une source commune et qui allaient cir­
culant par tout le pays, en tous sens et en toutes direc-



lions pour v porter la fraîcheur et la fécondité de la cul­
ture intellectuelle. Ces deux courants pouvaient se creu­
ser, se gonfler ou se fortilier plus ou moins ; leur course 
était pins ou moins rapide, plus ou moins régulière sui­
vant les circonstances, mai s toujours ils devaient m 
mouvoir parallèlement l'un à l'autre, et la loi. en les 
maintenant dans ce parallélisme, les empêchait de se 
nuire ou de se confondre. La loi encaissait pour ainsi 
dire ees deux courants pour qu'ils pussent poursuivre 
sûrement leur marche, répandant par tout les bienfaits 
d'une ins truct ion et d'une, éducation qui souriaient a u x 
«•onviciions paternelles, en laissant a u x consciences la fa­
cilité de respirer librement et de voir, dans la loi, u n e 
protection et non pas une tyrannie. Le long de ces d e u x 
cours d'actions parallèles se traçaient L E S A R R O N D I S S E ­

M E N T S sci >i,.\ii!Ks dont la loi confiait la création et la di­
rection à des citoyens, en communauté d'idées avec les 
parents des enfants qui bénéficiaient de l'école ; puis, LES 
IMïDKKssKt'IiS, I ,ES IXSI'F.CTEfl.'S, L E S P R O G R A M M E S D'É-
TVDKS, I ,KS K K O I . K M K X T S DISCIPLINAIRES, L ' K N S E I G X E -

M K X T HKLUitKUX ET M O R A L , en un mot tout ce qui peut 
assurer le hou fonctionnement de l'école, tout cela parti­
cipait à la communauté d'idées qui unissait les intéressés, 
et le tout était confié à la direction respective de chacune, 
des sections du Bureau Le fait est que pendant dix -neuf 
années, les deux sections du Bureau ont été en mouve­
ment sur des liarnes parallèles. Par suite, chaque sec­
tion était parfaitement indépendante et par conséquent 
son action n'était, nu l l ement entravée par les actes ou 
omissions de l'autre section. Si elles s'influençaient en 
quelque chose, ce ne pouvait être que par une généreuse 
émulation qui contribuait au bien général. 

L'existence d'écoles protestantes à côté d'écoles catho­
liques, au lieu de nuire à la bonne entente entre conci­
toyens et voisins, a eu un résultat tout contraire, comme 
le prouve les paroles suivantes que M. ,T. B. Somerset, 
.Surintendant des Ecoles Protestantes, a consignées à. la 
page 7 du rapport qu'il adressa au Lieutenant-Gouver­
neur à la date du 29 avril 1886 : 

" C'est un fait bien agréable pour tous les amis de la 
" bonne entente entre citoyens, ainsi que pour les amis 
'•* du progrès de l'Education, de constater que depuis 



" l ' é tabl i ssement , en l s ~ l , d u système qu i reixit nos 
écoles qui . à ce t te époque, é t a i en t au nombre de seize 

'' pou r les P ro te s t an t s et dix-sept pour les Ca tho l iques . 
" j u s q u ' à ee j o u r n o u s avons été à peu près ent ièrement 
'• e x e m p t s des f roissements et. des désagréments q u i ont 
" m a r q u é les progrès de l 'Educa t ion dans quelques-
'' u n e s des Prov inces -Sœurs . " 

A la sui te de ee témoignage, il me serait facile de 
d é m o n t r e r la fausseté et même l 'absurdi té des accusat ions 
p rod iguées aux Ecoles Cathol iques , tant au point de vue 
de 1 e n s e i g n e m e n t et des connaissances huma ines , qu'au 
pein t de vue de leur inf luence sociale, rel igieuse et mo­
r a l e ; ma i s non, j e dois me souven i r que je n 'a i qu ' une 
chose à cons ta te r ici et ne dois pas m'é loigner de mon 
b u t . Ce que j ' a i à prouver , c'est (pie les Ecoles non-
ca tho l iques é ta ient Protes tantes sous l 'Ancien Kéinuio, 

H n 'y a pas de dou te que la Section Ca tho l i que d u 
Bureau d 'Educa t ion a été fidèle à la mission qui lui était 
ass ignée : celle, de const i tuer et dé di r iger ses écoles, dans 
le sens ca thol ique . 11 est aussi cer ta in que la Section 
Pro t e s t an t e du m ê m e Bureau s 'est aussi acqui t tée de sou 
m a n d a t , et qu ' e l l e a const i tué et d i r igé ses écoles, dans le 
sens pro tes tan t . Voici ce que M. .1. 1!. Somerset écrivait 
à la page 27 de. son rappor t m e n t i o n n é plus haut, : 

" Le déve loppemen t de l 'élément moral est la première 
" nécessi té de t ou t système d ' éducat ion. Le Bureau, eon-
" na i s s an t cette nécessité, a pris les précaut ions néees-
" saires pour s ' enquér i r , avec le p l u s g rand soin possible, 

d u caractère de ses professeurs et pour l ' in t roduct ion 
" d a n s ses écoles, d ' u n sys tème d ' Ins t ruc t ion religieuse 
" q u i puisse réal iser le bu t de r e n s e i g n e m e n t des prin-
" e ipes de la véri té chré t ienne , con tenue dans la Bible et 
'• acceptée par tou tes les dénomina t i ons pro tes tan tes ." 

P a s n'est besoin de dire que celui qui par le ainsi, le 
l'ait an nom do la Section Protes tante du Bureau d 'Edu­
ca t ion , et son rappor t olhciel, très é tendu et très habi le­
m e n t rédigé, ne p rovoqua a u c u n e réclamation, ni dans le 
P a r l e m e n t , ni d a n s la presse, ni ai l leurs, que je sache. 
Le m ê m e rappor t , aux pages 27 et 28. reproduit, les renie­
m e n t s de la Section Protes tante , concernant l 'enseigne­
m e n t rel igieux. Voici ces règlements adoptés |e 2 
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décembre 18S.">. qui étaient en force lorsque M. Somerset 
les riiaiejit et qui ont continué de l'être ensuite : 

" Dans toutes les écoles établies et mises en opération 
" par l'autorité de la Section Protestante du Bureau 
" d'Education «le Manitoba, on commencera et terminera 
" la classe, chaque jour, par nue prière qui consistera 
" dans la récitation d'une on plusieurs des formules im-
" primées .sur le couvert des registres d'écoles autorisés, 
" en v joignant toujours l'Oraison Dominicale, répétée 
" ]>ar le proièsseur et les élèves." 

" La Bible se.ra en usage comme livre de classe, {tni. 
" /««>/,•) dans les Kcoles Trot estantes. La leçon d'Ecriture 
" Sainte, dans chaque école, suivra la prière de l'ouver-
" turc de la classe et ne durera pas plus de quinze mi-
" mues chaque jour. 

" Ou montrera dans chaque école, aux élèves au-des-
" sus du troisième grade, à répéter par cœur les dix eom-
" mandements et le Symbole des Apôtres, et une demi-
" heure peut être coirsacrée à cette exercice, chaque 
" semaine, aussi telles autres instructions, sur les bonnes 
" manières et la morale, qui pourraient paraître prati-
" cables." 

Mal g'ré toutes les preuves que je viens de donner, on 
prétend que ces écoles n'étaient pas sectaires (sectarian). 
Non sans doute pour ceux qui croient, si mal à propos, 
que ce mot. sectaire est synonyme d'enseignement de la 
doctrine Catholique ; mais ces mêmes écoles étaient bien 
sectaires aux yeux de ceux qui attachent aux mots leur 
signification véritable ; en d'autres termes, ces écoles 
étaient bel et bien des écoles Protestantes, Protestantes de 
nom, Protestantes de fait ; Protestantes par ceux qui en 
avaient le contrôle et la direction, comme la Section du 
Bureau, le Surintedant, les Inspecteurs, etc. Ces écoles 
étaient protestantes par le choix des livres pour les pro­
fesseurs, les élèves et les bibliothèques. Elles étaient 
protestantes par les exercices religieux et " un système 
" d'Instruction Religieuse accepté par toutes les 
" Dénominations Protestantes." Ces écoles étaient protes­
tantes par ceux qui les supportaient, les Protestants seuls 
en ayant la charge ; ces écoles étaient aussi protestantes 
pour ceux qui en bénéficiaient, puisque les enfants pro­
testants seuls avaient le droit de les fréquenter. I l est 



d'amant plus étrange di* nier à ers écoles le caractère qui 
les distinguait qu'elles se montraient protestantes ouver­
tement, franchement, sans hésitation comme sans inten­
tion de tendre des pièges à la bonne* loi de qui que ce 
soit, t 'es institutions étaient des Ecoles Publiques Pro­
testantes tout comme les autres étaient des Ecoles Pu­
bliques Catholiques, les unes et les autres s'aiitrmant 
sous Inir jour véritable, suivant, la i/islimiion prévue et ex­
primée par la Constitution du Canada et la Constitution 
de Manitoba et appuyée sur la loi qui les avait créées. 

II.—NOUVEAU R É G I M E . 

Après avoir prouvé qu'avant le 1er mai ls;tO, il y 
avait dans Manitoba des Ecoles Publiques Protestantes, 
je veux maintenant démontrer que le système introduit 
depuis n'est que la continuation de ces mêmes écoles, 
lois môme que la loi les désigne simplement sons le titre 
d ' " Ecoles Publiques." Ma démonstration s'attachera 
aux points suivants : l'administration et le contrôle de 
ces écoles ; la nomination de leurs inspecteurs, profes­
seurs, employés; le choix des livres; la détermination 
des exercices religieux; les enfants qui les fréquentent, 
les contribuables et les amis de ces écoles. 

L'ADMINISTRATION ET J,K CONTRÔLE.—L'Acte 53 Vict. 
Chap. 37, intitulé : " An Act respeeting the Department 
of Education," se lit comme suit à la clause 18 : " Depuis 
" et après le premier mai, A.D. 1890, le Bureau d'Eduea-
" tiou et les Surintendants d'Education, créés et nommés 
" en conformité au chapitre 4, 44 Vict., et ses amende-
" ments, cesseront d'être en ollice ; dans les trois jours qui 
" suivront le premier jour de mai, les dits bureaux et 
•' surintendants remettront au Secrétaire-Provincial toutes 
" les minutes, livres, papiers, documents et propriété de 
" toutes espèces appartenant aux dits bureaux." 

Ces dispositsons de la loi turent accomplies à la lettre 
et sans compensation pour ce qui regarde la Section Ca­
tholique Tous les Catholiques ayant quelque chose à 
faire dans l'administration générale des écoles, lurent 
destitués et aucun ne fut nommé ou ptit accepter une 
position sous la nouvelle loi. Il n'en lut pas de même 
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pour la Section Pro tes tan te . P l u s i e u r s des a n c i e n s 
membres et des employés de la Section P ro te s t an te l u r e n t 
admis d a n s la nouve l l e organisa t ion ; les i n s p e c t e u r s 
eurent le m ê m e pr ivi lège. 

La clause I de l 'Acte précité d i t : " I l y aura u n Dé-
'• pa r lement d ' i îduea t ion qu i sera le Conseil Exécutif , ou 
" un comité d'icelui n o m m é par le L i e u t e n a n t - G o u v e r -
" iii'tir <jn Conseil ." 

i m m é d i a t e m e n t avan t la passa t ion de cet te loi. le 
Conseil Exécut i f avai t l'ait en sorte de rendre imposs ib l e 
la présence d 'un ca tho l ique sincère pa rmi ses m e m b r e s . 
Doue le Conseil Exécut i f étai t tou t P ro tes tan t . L ' H o n o ­
rable Procureur -Généra l s 'était l'ait n o m m e r S u r i n t e n d a n t 
de la Section Protes tante des Ecoles. Il on c o n t i n u a les 
fonctions comme m e m b r e et av iseur légal d u Dépar t e ­
ment d 'Educa t ion . Ses honorables col lègues, t o u s él igi-
bles à la posi t ion de m e m b r e s de la Section P r o t e s t a n t e 
sous l 'Ancien Régime, dev in ren t tous , ex-officio, m e m b r e s 
de la nouve l l e admin i s t ra t ion scolaire. 

La c lause 4 s ta tue q u ' " il y au ra u n Bureau q u i sera 
" n o m m é Bureau des A viseurs (Advisory Board) ," et la 
clause 5 veut : " que ce Bureau se compose de sept m e m -
" membres " ; puis les disposi t ions de la loi son t te l les 
qu' i l est mora lement impossible q u e des C a t h o l i q u e s 
soient m e m b r e s de ce t te nouvel le création. Les sep t 
seront donc et sont protes tants , t ou t comme les c inq 
membres d u Conseil Exécutif. Donc, douze p r o t e s t a n t s 
con t i nuen t l 'œuvre des douze pro tes tan t s qui fo rmaien t 
la Section Pro tes tan te d u Bureau d 'Educa t ion , sous l 'An­
cien Rég ime . Sa Se igneur ie The Bishop of R u p e r t ' s 
Land, p rés iden t de l ' anc ienne Sect ion Protestante , d u 
Bureau d 'Educa t ion , est président d u n o u v e a u B u r e a u 
des A v iseurs ; le Révérend Dr Bryce, m e m b r e de l ' anc ien 
Bureau, l 'est aussi d u n o u v e a u ; t ous les employés s u b a l ­
ternes son t non-seu lement p ro tes tan t s , mais p l u s i e u r s 
sont les même» que sous l 'Ancien Rég ime . 

LESJ I N S P E C T E U R S . — T o u s les In spec t eu r s C a t h o l i q u e s 
d u r e n t sor t i r d'ofliee ; des cinq In spec t eu r s P r o t e s t a n t s 
qui é ta ien t eu fonctions, à l ' expira t ion de l 'Ancien Ré­
gime, trois furent r e n o m m é s de su i te et les deux a u t r e s 
furent remplacés par d e u x Pro tes tan t* c o m m e e u x ; t o u t 
en d e s t i t u a n t les inspec teurs des Ecoles C a t h o l i q u e s o n 



nomma un Inspecteur dos Ecoles Meiinonitos. dont les 
fonctions multiples pourraient paraître étranges sous la 
loi nouvelle, si cette nouvelle- loi n'était pas virtuelle­
ment la continuation des anciennes, en autant, du moins, 
que les Protestants sont concernés. 

LKS J'IÎOFIÇSSKUKS.—Chaque Section de l'Ancien !!u-
reau d'Education avait ses Ecoles Normales. ( >n suppri­
ma celles qui étaient, pour les Catholiques, on laissa 
subsister celles qui étaient pour les Protestants, et le 
Principal de l'Ecole Normale Protestante de Winnipeiï 
continua d'être Principal de la même Ecole Normale de 
Winnipeg. 

Je prie les lecteurs de bien vouloir remarquer que je 
ne dis rien contre le caractère, ni l'habileté de eoux dont 
je viens de parler, mais je dis ceci : fia Seigneurie l'Evo­
que de Rnpert's Land continue d'être, dans la Province, 
le chef do l 'Eglise Anglicane; le Révérend Dr ( l . l ï rvco 
est toujours le Révérend Dr tr. Bryee ; les autres membres 
de l'administration scolaire sont tout aussi protestants 
qu'ils l'étaient avant liS'JI) Tous ces Messieurs, j 'aime » 
le croire, sont honnêtes et sincères, c'est pourquoi il me 
parait évident qu'ils n'ont pas pu accepter la. direction, 
le contrôle ou l'action qu'ils exercent dans les écoles fré­
quentées par tous les enfants protestants de. la Piovince. 
sans être déterminés à sauvegarder en quelque chose les 
convictions religieuses de ces enfants, conformément aux 
désirs de leurs parents. Comment, avec cela, ne pas 
donner à la direction, à la protection, à l'enseignement 
des maîtres et des élèves de leurs écoles, au moins une 
tendance, un biais quelconque, conforme à leurs convic­
tions. En un mot, comment être protestants en tout, 
partout et toujours, excepté dans l'école que l'on dirige 
et contrôle, et ce, quand on a en mains l'exécution de la 
loi. 

Pour mieux faire comprendre cette difficulté, suppo­
sons que les lois actuelles d'éducation restent ce qu'elles 
sont aujourd'hui mais qu'un changement complet se pro­
duise dans tout le personnel qui les applique et les inter­
prête. Supposons que tous les membres du Cabinet Pro­
vincial deviennent Catholiques Romains ; que tons les 
membres de FAdvisory Board et les employés du Dépar­
tement partagent la même croyance ; que tous les Inspec-



leurs, Principaux et Professeurs des Ecoles Normales 
soient aussi des Catholiques, que penseraient les Protes­
tants de renseignement religieux dos Ecoles de Mani-
tdlia '. Que penseraient, diraient ou écriraient les avocats 
" di-s droits égaux" • Qu'on pardonne à ma franchise ; 
je suis, mois aussi, un avocat des droits égaux, et comme 
tel. je dis que quand tous ceux qui s'occupent d'une 
é'dle sont Protestants, il est bien naturel de croire et de 
dite que cette école est protestrnte. 

L E C H O I X DES LIVHKS.—Personne ne peut nier que 
le choix des livres en usage n'ait une grande influence 
sur renseignement donné dans les écoles. Nous l'avons 
vu plus haut, sous l'Ancien Régini«\ un des devoirs de 
la Section Protestante du Bureaud'Education était : " De. 
'• choisir tous les livres, cartes et. globes devant être en 
'• usage dans les écoles sous son contrôle." Sous le Nou­
veau Jîégime. voici ce qui se lit à la clause 14 : " Le 
'• Bureau des A viseurs aura le pouvoir : 

" (h.) D'examiner, d'autoriser les auteurs (text books) 
" et les livres à consulter, pour l'usage des élèves et des 
" bibliothèques scolaires." Evidemment, le .Bureau des 
A viseurs est en ceci la continuation de Section Protes­
tante de l'Ancien Bureau, puisque tous ses membres 
sont Protestants. Il n'y a certainement pas témérité à 
«jouter que les livres d'école, à l'usage des élèves et des 
professeurs, et aussi les livres de lecture sur les rayons des 
bibliothèques seront des livres, au moins en très grande 
partie, protestants et très souvent absolument hostiles 
aux idées catholiques. 

L'examen le plus superficiel de tout ce qui se dit et 
s'écrit partout sullit pour démontrer l'injustice qu'il y 
u à mettre les enfants catholiques dans l'obligation 
de se servir de livres choisis uniquement par des Protes­
tants ; à ce point de vue. encore, les Ecoles dites Publi­
ques sont la continuation des anciennes Ecoles Protes­
tantes de la Province. 

E X E R C I C E S RELIGIEUX.—Ajou tons , comme une des 
preuves les plus péremptoires de mon affirmation, que 
le* exercices et l'enseignement religieux et moral des 
nouvelles écoles, sont identiquement les mêmes que sous 
l'Ancien Régime, 

Les prières adoptées et les passages des Ecritures 



c h o i s i s p a r l ' A d v i s o r y lk>ard n e .sont pas a u t r e c h o s e q u e 
c e q u i a v a i t é t é c h o i s i et a d o p t é p a r la S e c t i o n P r o i e s ­
t a n t e d u B u r e a u d ' E d u c a t i o n . 

J ' a t t i r e l ' a t t e n t i o n d u l e c t e u r s u r ce q u i va s u i v r e : 
L e s p r i è r e s et l a l e c t u r e d e la l î ih l e ne son/ /*,<.< les 

seuls rxem'ces religieux en /w/yv* i/mis les Pli oies l'iibliijiirs. il y 

a, s o u s le t i t r e d e morale, t o u t e u n e m i n e , q u e le profes­
s e u r p e u t e x p l o i t e r d e façon à i n c u l q u e r à s e s é l è v e s les 
c o n v i c t i o n s r e l i g i e u s e s q u i l ' a n i m e n t l u i - m ê m e , t o u t 
c o m m e la c h o s e se faisai t d a n s l e s E c o l e s q u i p o r t a i e n t 
a u t r e f o i s le n o m d ' E c o l e s p r o t e s t a n t e s . P o u r p r e u v e d e 
c e q u e j ' a v a n c e , j e l i v r e à l ' e x a m e n d e s h o m m e s s é r i e u x 
le r a p p r o c h e m e n t , o u m i e u x , la s i m i l i t u d e q u i e x i s t e 
e n t r e l e s r è g l e m e n t s p r e s c r i t s d a n s les a n c i e n n e s E c o l e s 
P r o t e s t a n t e s e t c e u x p r e s c r i t s p a r l ' A d v i s o r y l k i a r d . d a n s 
l e s E c o l e s d i t e s P u b l i q u e s d ' a u j o u r d ' h u i . 

P l i O G r t A . M M K D K S K T I T D B S l'Ol-R l - K S 

Kcoi . r . s P r i i u ç c K s P I I O T K S T A N T K S 

H E M A M Ï O D A , I I É V I S É KM M M 

ISS ' l . 

M O R A L E :—la . ) D e v o i r s e n v e r s soi -
m ê m e . 

( ) ) . ) D e v o i r s e n v e i ' s l e p r o c h a i n , 
( e . ) D e v o i r s e n v e r s l ' E t a l , 
d . ) D e v o i r s e n v e r s l e s a n i m a u x , 
' o u r é t a b l i r la c o u t u m e d e l i ien 

l ' a i re , l ' e n s e i g n e m e n t ' l e s p r i n c i p e s 
d e la m o r a l e d o i t ê t r e a c c o m p a g n é 
d e la l ' o r m a l i o n a u x p r a t i q u e s d e la 
m o r a l e . 

L ' i n f l u e n c e e t l ' e x e m p l e d u p r o f e s ­
s e u r , 

l e s i n c i d e n t s j o u r n a l i e r s , 
l e s t r a i t s h i s t o r i q u e s , 
l e s a n e c d o t e s i n t é r e s s a n t e s , 
l e s . s e n t i m e n t s i n s p i r é s p a r l e s le ­

ç o n s , -
l ' e x a m e n d o s m o t i f s q u i p o r t e n t à 

a g i r , 
l e s d i s c o u r s i n s t r u c t i f s , 
l ' é t u d e d e s D i x C o m m a n d e m e n t s , 

e t c . , 

s o n t d o s m o y e n s à e m p l o y e r . 

PllOMIAMMI-: l 'Ks K I T O K s l ' u n i I F S 

KCIU.K.» P n t i . i u i ' K S m-; M w i r o i i v , 

AIIOI 'TK K \ S K l ' ï . IS ' . l l , ET M U A -

'ne>e I.K lia-. S i . i ' i . i S ' . i ï . 

M O H A I . I : : — ( a . ) D e v o i r s e n v e r s so i -
m ê m e . 

( h . ] Devoir .- e n v e r s le p r o c h a i n . 
( c . ) D e v o i r s e n v e r s I T i l a t . 
( d . ) D e v o i r s c u v e r " l e s a n i m a u x , 
P o u r e l a h l i r la c o u t u m e do b i e n 

f a i r e , l ' e i i se ig i ien io i i l d e s p r i i e ' i p e s 
d e la m o r a l e do i t ê t r e a c c o m p a g n é 
d e la f o r m a t i o n a u x p r i n c i p e s d e m 
m o r a l e . 

L ' i u l l u e n c e e t l ' e x e m p l e du p r o f e s ­
s e u r , 

l e s i n c i d e n t s j o u r n a l i e r s , 
l e s t r a i t s h i s t o r i q u e s , 
l e s a n e c d o t e s n i t é s e s s a n l e s . 
les s e n t i m e n t s i n s p i r e s p u r les le­

ç o n s , 

l ' e x a m e n d e s m o t i f s q u i p o r t e n t à 
a g i r , 

lus d i s c o u r s i n s t r u c t i f s , 
l ' e n s e i g n e m e n t d e s D i x C o m i n a i i -

d é m e n t s , e t c . , 
s o n t d e s m o y e n s à e m p l o y e r . 

Il ne faut pas un grand effort d'imagination pour 
découvrir dans les lignes précédentes tout un assorti-
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ment d'armes religieuses offensives et défensives, mises à 
la disposition de "ceux qui ont mission d'instruire l'en­
fance; cette enfance si accessible aux impressions les 
plus variées, et. plus apte qu'on ne le croit généralement, 
a .saisir la pensée du maître et à subir les influences aux­
quelles elle est soumise. Règle générale, un maître 
tonne des élèves (pli pensent comme lui. 

certitude de ce résultat l'ait encore moins de 
doute quand un maître a pour se guider le programme 
précédent. Que. ne pourra pas dire un instituteur habi le 
et zélé, ehariré d'enseigner les Dix Corn mandement*, ayant, 
à son service non in/lucncc et ses exem/iliv. relevant les nid-
r/niix /iiiir>iti/iris, racontant à ses élèves des /rail* historiques, 
des niirer/iitrs iu/ércssini/cs, insistant sur In* *e///imei/t* ins/n'rés 
jmr les lirons cl l'examen des motifs qui portent à agir, faisant 
des discours instructifs, et ajoutant à tout cela un etc. (et 
ciitini) gros, s'il le veut, comme sa pensée religieuse. 

Tous ces règlements confiés à une personne intel l i ­
gente et adroite, suffisent sous le Nouveau Rég ime , 
comme ils suffisaient sous l 'Ancien, pour " l ' introduction 
" dans les Ecoles d'un système d'Instruction Rel igieuse 
" contenu dans la Bible et accepté par toutes les dénomi-
" nations protestantes." Les règlements eu usage dans 
les Ecoles Publiques modifient singulièrement les dispo­
sitions de l 'Acte qui dit : " L e s Ecoles Publiques seront 
" entièrement non-sectaires (non-sectarian)." Ces der­
nière* paroles n'auraient pas été acceptées comme, crité­
rium de vérité par les nobles Lords du Comité Judiciaire 
du Conseil Privé, si Leurs Seigneuries avaient connu ce 
qui se passe ici. 

POPULATION SCOLAÏUB .—Il y avait dans Manitoba, de 
par la loi, des Ecoles que les Enfants Catholiques pou­
vaient fréquenter consciencieusement. La nouvelle loi 
ne veut plus qu'il en soit ainsi, mais elle continue en 
faveur des Enfants Protestants les écoles qu'ils avaient 
autrefois. Les documents officiels constatent l'injuste 
distinction que la pratique ou application de la nouvel le 
loi introduit parmi nous. 

Sous l 'Ancien Régime, les Ecoles Protestantes n'étaient 
point pour les Enfants Catholiques qui n 'y avaient aucun 
droit, et comme les Ecoles du Nouveau Régime, dites 
Ecoles Publiques, ne sont que la continuation des anciennes 
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Ecoles Protestantes, il ne faut pas trop s'étonner de vo i r 
que les Enl'ants Catholiques ne comptent pas plus sous 
la nouvelle organisation qu'ils ne comptaient autrefois 
pour les Ecoles Protestantes. On peut pourtant témoi­
gner sa surprise de ce que l'administration des Ecoles, 
qui se vantent d'être nationales, ne veut, pas même cons­
tater l'existence d'une partie notable de la population 
scolaire de la nation. Ce que j e dis ici semble incroyable 
vt le serait en réalité, s'il n'était pas appuyé sur un docu­
ment oliieiel dont l'authenticité est irrécusable : " Keport 
'• oi' the Department of Education, Manitolui, l'or the year 
'• ISlt'l." adressé au Lieutenant-Gouverneur et signé par 
l 'Honorable Daniel McLean, membre du (louvornement 
et chargé par ce dernier du Département de l'Education. 

L e tableau suivant, emprunté à la page 2 du rapport, 
constate l 'exclusion systématique dont les entants catho­
liques sont l'objet sous la nouvel le loi : 

SC.UOOI. P O P U L A T I O N . 

Scliool 

Population. 

Total 

Niuni j iT or 
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1882 

188:1 

ISS ' i 

! 8 8 ô 

I88 ( i 
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1888 
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9,04 ï 

1 4 , 1 ' » ) 

1 ,"1,850 

it;,8;i.'i 

17,000 

18 s:>o 

"-> 1,471 

4,1)1!) 

0,!)7'> 

1(1,831 

I 1,708 

l.'i,074 

1 .">,9';ii 

l l i ,!)40 

18,000 

i s,:;."iS 

1890 

18'Jt 

C o s chi f fres n ' i m l U 
( l u p n t q u e d e s e n ­
f a n t s P r o t e s t a n t ! , 

P o i n t (i'enl'fuitg C a ­
t h o l i q u e s <hihs c e » 
chi f fres . 

Si le Département de l 'Education avait en vue de 
prouver que les Ecoles qu'il dir ige ne sont que la eonti-



nnation des Ecoles Protestantes d'autrefois, il ne pou­
vait cmpliiviT d'anrument plus concluant que celui qui 
ressort des "chiffres qu'i l a mis dans le tableau précédent. 
Autrefois, les écoles établies par la loi étaient tontes pu­
bliques, les Ecoles Catholiques comme les Protestantes et 
vice versa—Les recensements faits sous serment par cha­
cune des deux sections étaient des documents officiels 
qui sont tous dans les bureaux du Gouvernement. Com­
ment l'administration des écoles publiques d'aujourd'hui, 
qui se disent "nationales," peut-elle mettre de côté toute 
la population scolaire Catholique, pour ne tenir compte 
que «les cillants Protestants et cela, dans des statistiques 
que l'on l'ail remontera 1871, alors que les enfants Ca­
tholiques étaient les plus nombreux. Pourquoi ces deux 
poids et ces deux mesures qui l'ont que les uns ne 
comptent pour rien et que les autres comptent pour les 
tout '? 

CoNTta ïU ' .MU.Ks .—Avant 18!»0 les Ecoles Publ iques de 
Manitoba iu>n-Cat.holiques étaient Protestantes do nom 
comme de l'ait ; aujourd'hui, quoique ces écoles soient de 
l'ait les mêmes, elles ont néanmoins perdu leur nom. 
C'est un sacrifice sans doute, mais un sacrifice que la loi 
s'est ejlbrcé d'adoucir en statuant que s'il y a une Ecole 
Catholique dans le même arrondissement, tout ce que 
possède cette école Catholique deviendra la propriété de 
l'Ecole Protoshinto, qui se nommera l icole Publ ique et 
qui touchera le produit des taxes scolaires des Catho­
liques comme des Protestants. Puis, il ne faut par perdre 
la chose de vue, ces dispositions de la loi étaient appli­
cables dans le même sens, lors même qu'i l n'y aurait eu 
dans un district qu'une seule école de dix enfants Protes­
tants et plusieurs étioles de centaines d'enfants Catho­
liques. Oui, aux termes de la loi, dans ce cas, la Com­
mission Scolaire chargée de ces centaines d'enfants Ca­
tholiques disparaissait pour l'aire place à la Commission 
nommée par les parents des dix enfants Protestants. L a 
nouvelle loi, tout en permettant aux Ecoles Protestantes 
de continuer à se développer et à prospérer, est si préjudi­
ciable aux Ecoles Catholiques, que déjà plusieurs sont 
fermées ; d'autres sont à la vei l le de subir le même sort, 
tandis que toutes ne se maintiennent qu'au prix des plus 
grandes difficultés. Je ne citerai que l 'exemple de W i n -



nipeg . Les Ca tho l iques ont dans cette vil le einq établ is­
s emen t s d ' éduca t ion , f réquentés par p lus de cinq cents 
enfants . Sous les Anciennes Lois il y avait u n e Commis­
sion Scolaire p o u r les Ca thq l iques e t ' une pour les Protes­
t an t s . Les l imi tes des d e u x a r rondissements n 'étaient 
pas les mêmes , néanmoins le Procureur (Jénéral de 181*0 
décida, que la Commiss ion Cathol ique devai t d isparaî t re . 
Ce t t e décision en t ra îna i t la eontiseaiion de tous les éta­
b l i s sements de la Commiss ion Ca tho l ique , en laveur de 
la Commiss ion Pro tes tan te . Heureusemen t que ces éta­
b l i s sements étaient, au nom de corporations, que la loi 
scolaire ne p o u v a i t pas a t t e ind re et les enfants Catho­
l i ques res tèrent où ils é ta ient , mais il est une chose q u e 
la décision d u Procureur Généra l ne pouvai t pas man­
q u e r d 'a l te indre , ce sont les taxes imposées sur les 
Ca tho l iques . Depuis trois ans ces taxes, au lieu de héné-
iieier à ceux qu i les payent , tombent dans le eollVe des 
Ecoles P ro te s t an te s , lo rsque pour tant , ces Ecoles n 'ou­
v r e n t pas l eu r s por tes à c inq enfants Ca tho l iques . Les 
écoles ca tho l iques de W i n n i p e g , privées des taxes de 
ceux en faveur desquels elles sont, établies, privées de 
t o n t e par t i c ipa t ion à leur légi t ime par t de l 'octroi législa­
tif n e se sou t i ennen t , que par le sacrifice de ceux qui les 
a i d e n t et les p r iva t ions de ceux et celles qu i y ense ignent . 

J ' a i v u n a î t r e et g rand i r l ' impor tante vi l le de Winni -
peg. P e tous temps , j ' a i été frappé de la générosité qu i 
caractérise ses hab i t an t s . Il est su r abondammen t p rouvé 
qire W i n n i p e g est u n e vil le généreuse. Comment se 
fait-il qu ' e l l e soi t le théâ t r e d ' une injuste mesquiner ie , 
c o m m e celle d o n t la rend coupable la maniè re dont les 
Ecoles Ca tho l iques sont t ra i tées dans son enceinte ? J e 
sais q u e p l u s i e u r s des c i toyens les p lus m a r q u a n t s rou­
g i s sen t de hon te , en voyan t qu 'on p r e n d l 'argent des 
Ca tho l iques , m ê m e les p l u s pauvres , p o u r aider à ins­
t r u i r e les en fan t s des Pro tes tan ts , même les p lus r iches . 
M a l h e u r e u s e m e n t , ce sen t imen t n 'a pas encore gagné la 
mas s e des c i toyens , et la m e s q u i n e injust ice se prolonge. 
L ' in jus t ice e s t ' d ' u u t a n t p l u s inexcusable q u e la Commis­
sion scolaire n ' a pas de local suffisant m ê m e pour les 
enfan ts p ro te s t an t s . Quel embar ras ce serai t pour cet te 
Commiss ion des Eooles, d i t e s Pub l iques , si à u n j o u r 
q u e l c o n q u e , t o u s les enfants ca thol iques vena i en t d e m a n -



dfV chacun un siège dans ces écoles, au maintien des­
quelles leurs parents sont forcés de contribuer. 

L'ignorance de la position financière, laite aux Ecoles 
Catholiques, peut seule expliquer comment les nobles 
Lords du Comité Judiciaire ont pu laisser glisser dans 
leur jim;ement l'amer sarcasme que Leurs Seigneuries 
emploient (à leur insu, sans doute.) lorsqu'ils disent : 
" Dans ce cas. les Catholiques Romains ont été mis dans 
" une position pins, avantageuse que les Protestants." 

L K S A M I S P K S E C O L E S P U I Î L I < H T I - : S — L a pensée de 

séculariser complètement renseignement primaire a ron-
enniré tant d'opposition, en 18!H), que le Gouvernement 
a dû modifier son projet de loi ; il s'est contenté d'abolir 
les Keolc.s Catholiques, laissant aux Protestants ce qu' i ls 
avaient eux-mêmes adoplé et prescrit comme " un sys-
" terne d'Instruction Religieuse accepté par toutes les 

Dénominations Protestantes."' 
Les partisans de la sécularisation se plaignent du 

carai-tero confessionnel maintenu dans les Ecoles, ils en 
voudraient, voir bannir les formules de prières, la lecture 
de la Bible et tons les moyens religieux " à être em-
" |«lovées," selon le programme d'enseignement suivi 
dans les nouvelles écoles comme dans les anciennes. La 
sécularisation trouve bien des partisans dans certaines 
classes de citoyens, niais la masse du clergé protestant la 
regarde comme ce qu' i l y a de plus dangereux après les 
enseignements de l 'Eglise Catholique. Ces Révérends 
Messieurs acceptent même avec enthousiasme la loi 
actuelle, parce qu'elle repousse la doctrine catholique 
d'abord, et qu 'e l le rejette ensuite la sécularisation com­
plète, n'étant, en réalité, que la continuation des Ecoles 
Protestantes, telles que le clergé et les laïques des diffé­
rentes dénominations les avaient faites par la Section 
Protestante du Bureau d'Education. 

I l est bien difficile de se figurer tout ce qui s'est pu­
blié dans la presse, tout ce qui s'est dit dans les assem­
blées politiques et religieuses pour prouver, indirectement 
quelquefois, niais toujours d'une manière évidente, que 
la question scolaire à Manitoba est purement et s imple­
ment une question religieuse. Je n 'entreprendrai pas 
de faire des citations, i l faudrait un bien gros v o l u m e 
pour reproduire ce qui s'est dit froidement ou d'une 



manière convenable, mais il faudrait plusieurs gros vo­
lumes pour reproduire les violences de languie, les accu­
sations et insinuations de tous genres contre ce fantôme, 
qu'on habille et bourre à sa façon, et que par stupidité 
ou par malice on nomme '• the Koinish Church." 

Au milieu de ce fatras grossier et stupide. <|uaiid 
quelqu'un, capable de sentiments désintéressés et justes, a 
cru devoir élever la voix pour faire appel au sens com­
mun et aux convenances les plus élémentaires, que n'a-t­
on pas dit ou écrit contre lui ? C'était un .ludas. un traître 
à la cause protestante, un vendu à Hume. " à l'Arche­

vêque, à la hiérarchie," et autres aménités du «relire. 
.Te demande pardon au lecteur de faire une allusion, 

même passagère, à toutes ees tristes choses, mais je ne le 
fais que pour arriver à poser la question suivante ; 

Pourquoi se faire si aveuglément sectaire, en défen­
dant un système d'écoles, si ee n'est parce que ce système 
est sectaire lui-même, en pratique et en réalité? Pour­
quoi tous ces appels au fanatisme chauffé à blnlic, à 
temps, à contre-temps, partout et sans cesse, si co n'est 
parce que les écoles que Pou défend sont bien ce que l'on 
prétend qu'elles ne sont pas, des Ecoles Protestantes '. 

Assez sur ce triste côté de la question ; il me reste à 
prouver que les Ecoles Publiques de Manitoba ont eu, 
avant comme après, la décision du Conseil Privé, l'appro­
bation officielle et le, support des dénominations reli­
gieuses qui avaient le plus contribué à modeler les Ecoles 
Protestantes sous l'Ancien Régime. 

Les Presbytériens se réunirent en Synode à Winni-
peg, le 22 novembre 1892. La question des écoles pu­
bliques fut de nouveau discutée longuement. Le Révé­
rend Dr Robertson proposa une série de résolution politi­
co-religieuses qu'il appuya par un discours de même na­
ture, prétendant entre autres choses qu'un système d'é­
coles séparées (lisez écoles Catholiques) pouvait " tendre 
à fortifier le sentiment d'annexion " aux Etats-Unis. 

Le Révérend Peter Wright " a eu beaucoup de plaisir 
" en secondant et supportant cordialement et avec joie les 
" résolutions. (Ys dernières ne visent pas du tout à 
" mettre de côté aucun des exercices religieux existants ; 
" si elles visaient à cela, ils ne les seconderaient pas. 
" N'engagez que des chrétiens comme instituteurs et 



" ins t i tu t r ices . Jl y des except ions , ma i s comme classe, 
" il n'v a personue "pour qui il ait. u n p lus grand respec t 
'* q u e ' p o u r l e s maîtres d 'écoles : e t il se passe à pe ine un 
" d imanche que du haut, de sa t r i bune (Pulpi t) il ne l e s 
" remercie pour les services qui lui sont r endus d a n s son 
" minis tère ecclésiast ique, par les i n s t i t u t e u r s ch ré t i ens . " 

Le lîév. 1. l-'i'iimic parle à son tour : " Il regarde, les 
'• écoles séparées (Catholiques) comme u n m a l h e u r (ourse) 
" pour toute province ou ville. Il est heu reux qu 'on ne 
•' soit pas laissé à l ' a l ternat ive de choisir en t re les écoles 
" séparées ou neut res (seeular) ; si nous l 'étions, il s e j e t -
" terait de toutes ses forces d u coté des écoles n e u t r e s . " 

Le lîév. Principal K i n g s 'opposa aux qua t r e de rn i è r e s 
résolut ions d u Dr l iober tson " parce q u e , (lit-il, c ' é ta i t 
" une er reur d 'amener de parei l les ques t ions devan t leur 
" Cour Ecclésiast ique, pour faire de leur b ien-a imé Sy-
" node un i n s t r u m e n t en t re les m a i n s de que lque par t i 
" pol i t ique ." Le Vénérable Docteur di t a u s s i : " q u ' i l ne 
" pouvai t pas par tager le sen t iment d 'un des p réop inan t s , 
" p ré tendan t reléguer la religion exc lus ivemen t d a n s l'é-
" glise et la famille." 11 propose d o n c u n a m e n d e m e n t 
aux résolut ions du Dr l iober t son les r é p u d i a n t ton tes , 
excepté la première d o n t voici la t eneu r : " Que ce Sy-
" node, lidèle à la posi t ion pr ise d a n s des assemblées Sy-
" nodales antér ieures, en faveur des écoles na t iona les éta-
" blies d a n s le Maui toba en 1890, désire expr imer la oon-
" t inua t ion de sou anxié té p o u r leur é tab l i ssement eom-
" plet d a n s tous les terr i toires d é p e n d a n t de ce S y n o d e . " 
La proposi t ion ainsi expr imée l'ut adoptée . Le l î év . 
Pr incipal K i n g fit alors u n e an t re p ropos i t ion q u e secon­
da le Hév. P . W r i g h t et elle d i t : " Que ce Synode, eon-
" fermement à la décision de l 'assemblée générale de 1889, 
" au sujet de l ' i n s t ruc t ion rel igieuse d a n s les écoles p u -

bliqttos s'oppose é n e r g i q n e m e n t à t o u t c h a n g e m e n t 
" dans les lois actuelles de la Province, de Mani toba . I l 
" est d 'op inon que la d i m i n u t i o n des exercices re l i -
" g ièux . serait à l a fois u n o u t r a g e à Dieu et u n 
" dommage aux in té rê t s de l 'E ta t . " La résolut ion fut 
adoptée. 

J ' a v o u e ne rien c o m p r e n d r e au l a n g a g e ord ina i re , si 
toutes ces assert ions d u Synode p resby té r i en ne v e u l e n t 
pas d i r e : (1.) Qu'i l faut a r a u t tou t comba t t r e les Eco les 



Cathol iques; (2.) Qu'il faut aussi s'opposer aux école* 
neutres; ( :>.) Qu'il faut travailler < n i > r t > i t p u M i i e m au 
maintien dos écoles actuelles et à la continuation de ce 
qu'el les ont de religieux, ou eu d'autres termes et suivant 
ma proposition, que les Ecoles Publiques actuelles sont 
la continuation des Ecoles Protestantes de l 'Ancien Ré­
g ime . Le Vénérable Dr K i n g lui-même assimile sur ce 
sujet la position du Synode, en 185)2, à celle de l'assem­
blée générale de t8Sî>. 

Un des membres du Synode, eraiuiiant qu'on ne se 
trompai sur la portée des résolutions de son confrère ei 
qu'on ne les considérât, " c o m m e favorables à la séeulari-
" sation, ce qui n'est pas le cas lut, dans l 'Acte 
" des Ecoles Publiques, toutes les clauses qui assurent 
" les exercices religieux dans les écoles." Et. pour prou­
ver que le Synode devait prendre une /jDsiliiot i'rn>ir ri 
déridée, le révérend discoureur lit luire aux regards de 
l'assemblée une pende précieuse de la plus belle ean sec­
taire. C'est à n 'y pas croire, mais la chose se dit en 
plein Synode et n'est contredite par personne. 

Je demande pardon aux nobles Lords du Comité Ju­
diciaire d'oser reproduire les paroles d'un des plus zélés 
champions des Ecoles Publiques. En plein Synode de 
son église, le R é v d Dr Bryce crut pouvoir dire ce qui 
suit : 

" L'ACTION BU CORPS DES PRESBYTÉRIENS, REPRÉ-
'• SENTANT LA DÉNOMINATION LA PLUS FORTE DU NOUL-
" OUEST, EN SE DÉCLARANT POUR LES ECOI.ES N.vrio-
" NALES DANS DEUX OCCASIONS PRÉCÉDENTES, ET EN EN-
" VOYANT CETTE DÉCLARATION AU CONSEIL PRIVÉ, A EU 
" UN EFFET IMPORTANT SUR LA DÉCISION QUI A ÉTÉ REN-
" DUE." 

Si cette affirmation donnée dans des circonstances si 
solennelles, est A'raie, les annales judiciaires de l 'Angle­
terre auront à enregistrer que le plus haut tribunal de 
l 'Empire , sous la pression de la déclaration d'un Synode 
Presbytérien, a rendu une décision contraire aux intérêts 
sacrés de l'éducation parmi les Catholiques. 

U n Synode Angl ican se réunit à Winn ipeg le 11 jan­
v i e r 1893, sous la présidence du Lord Bishop of Rupert's 
Laud , qui prononça le discours d'ouverture, et traita lon­
guement de renseignement religieux dans les écoles pri-
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maires. L'assmublée Hait composée de 12o membres, 
IVlite du C U u v e t d e s laïques de l 'hfflise d 'Angleterre . 
Sa Seigneurie s'inspira de réflexions, d'arguments et de 
molil's que l'on trouva dans tous les auteurs Catholiques, 
1,. appuyé sur des statistiques, \ 0 1 0 1 quelques-uns 
des traits d.-Vei le harangue : La connaissance de l'ex-
" ehisHm de IVnsein-ncment reliffieux fait que la re l ig ion 
" ell.'-iuéiue est considérée comme quelque chose d'extra 
" ci de superllu."—" Les ell'orts laits pour donner l edu -
" cation rcliu-icuse, indépendamment de l'école, n'ont 
" point réussi."--" bien peu de parents sont en état de 
" donner a leurs enfants, avec quelque méthode, une 
" iiistruclion religieuse, et ceci dans les lamilles où le 
" besoin s'en l'ait le plus sentir."—" L'éducation pure-
" ment laïque est accompagnée d'un abaissement dans le 
" ton et le caractère de la jeunesse." lîn parlant " de ce 
" <pii arriverait en Angleterre, si l 'on cessait de donner 
" aux écoles confessionnelles l'assistance qu'elles reçoi-
" vent," Sa Scin-neurie décrit en même temps ce qui se 
pusse à Maniioba: "plusieurs écoles seraient fermées, 
'• plusieurs autres ne pourraient donner qu'un degré 
" inférieur d'instruction, et cependant, il resterait encore 
" assez d'écoles pour que le système de sécularisation du 
" Gouvernement qui pourrait s'appeler national, ne le 
" serait que de nom et non pas en réalité." 

Comme j e l'ai dit plus haut, le Métropolitain de 
Kupert's Land, après avoir été pendant 19 ans président 
de la Section protestante du Bureau d'Education, est 
depuis président du Bureau des A viseurs des Ecoles Pu­
bliques (Advisory Board), et par conséquent, parfaite­
ment en état d'apprécier la valeur des exercices religieux: 
prescrits par chacun des deux Bureaux, et voici comment 
le Lord Bishop les énumère : " I l y a une courte prière 

qui se termine par l'Oraison Dominicale i l y a la 
" lecture d'un passage de la Bible, puis dans' l'en-
" seiguement de la morale, il y a les Dix Commande­

ments sans doute ces choses ne sont pas petites 
" elles-mêmes, mais elles sont doublement impor-
" tantes, parce qu'elles assurent par elles-mêmes à l 'ins-
" tituteur, un degré de liberté dans l 'enseignement." 

Sa Seigneurie connaît la valeur de ce qu 'El le a choisi 
et prescrit pour l'enseignement des enfants protestants 
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en généra l , et c eux de son Eg l i se en par t icul ier , et Elle 
d i t : •' Les i n s t i t u t e u r s qu i méconna issen t ces exercices, 
" p e u v e n t d i l t ic i lement réal iser l eu r posi t ion comme 
" Chré t iens . " 

De, tou tes ces théories , la conclusion tirée par le Pré­
s i d e n t d u Synode Angl ican, est celle-ci : " J e pense <|ue 
" le Synode ferait b ien de passer u n e résolut ion expri-
" m a n t l 'espoir q u ' o n ne dérangera en rien les exercices 
" r e l ig i eux qu i se l'ont au jou rd 'hu i dans les écoles " 

Le discours d u Métropol i ta in fut accueil l i t rès favora­
b l e m e n t et le comi té chargé d'en faire l 'appréciat ion lit. 
u n r appo r t d a n s lequel on r e m a r q u e les passages sui­
v a n t s : " (2.) Réso lu que t a n d i s que le Synode verrait 
" avec plaisir d a n s nos écoles un ense ignement religieux 
" p l u s comple t que celui q u i p r é v a u t ma in t enan t , il es-
" père q u e tous les efforts possibles seront mis en usage. 
" t a n t p a r les au to r i t é s scolaires que par le publ ic chré-
" t i en en général , p o u r r endre les r èg lemen t s actuels sur 
" le sujet , aussi é t endus que poss ible dans leur action et 
" l eu r efficacité." 

"'(3.) L e Synode s 'engage à résister de toutes 
" ses forces à t o u t e t en ta t ive de séculariser nos écoles pu-
" b l i q u e s . " 

Le Rév. C h a n o i n e O'Meara, en proposant l'adoption* 
des c lauses d u r a p p o r t sur l ' éduca t ion rel igieuse rappela 
a u S y n o d e q u e c'est par sui te de la position prise en 1890 
" p a r le Bishop et le Rév. Dr K i n g de l 'Egl ise Presbyte* 
" v ienne que l ' i n t en t ion d ' imposer au pays u n système 
" e n t i è r e m e n t s a n s Dieu fut changée . " 

Le Rév . I. H . \Yal ton, en secondan t cet te motion d i t : 
" Q u e d a n s l ' in té rê t des enfants , de l 'Eta t et de l 'Eglise, 
" l ' éduca t ion n e doi t pas être sécularisée." 

Le Mé t ropo l i t a in reconnaî t ensu i t e q u e " q u a n d on a 
" a b a n d o n n é les écoles paroissiales (Anglicanes), il ne 
" sembla i t pas y ayoi r de d o u t e q u e l'on aura i t u n e cer-
" t a i n e q u a n t i t é d ' i n s t ruc t ion re l ig ieuse dans les écoles." 

I l e s t donc é v i d e n t que le Synode Ang l i can (1), re­
pous se les écoles neu t r e s (Pure ly secular) comme dange­
reuses à tous les po in t s de v u e ; (2), q u ' a u contraire il 
r e c o n n a î t la nécess i té absolue de l ' ins t ruct ion rel igieuse 
d a n s les écoles ; (3), qu ' i l affirme q u e les Angl icans n 'ont 
a b a n d o n n é l eu r s écoles de paroisse que dans la pensée 
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que les écoles publiques continueraient à donner l'in­
struction religieuse: (4). que le Synode reconnaît que de 
l'ait les écoles publiques ont des exercices religieux " qui 
•• ne sont pas peu de chose en eux-mêmes mais qui sont 
•• doublement importants parce qu'ils assurent par eux-
'• meules a l'instituteur un degré de liberté dans ses 011-
'• seisneinents." 

(."..) L e Synode s'en traire à résister à toute tentative 
fendant a diminuer l'instruction religieuse donnée dans 
les écoles publiques. 

M . Mulitck, un des membres du Synode, ajoute, 
même : " Qu'aussitôt que les dénominations Trotes-
•• tantes se seraient entendues sur ce qu'elles désirent, le 
" Gouvernement serait prêt à agir." 

C< >NCLUS10M. 

Après tout ce que je viens de dire il m'est impossible 
de croire que les écoles publiques de Manitoba ne soient 
pas la continuation des écoles publiques protestantes, éta­
blies par lu loi dans la province et en force depuis le 3 
Mai 1871 jusqu'au 1er Mai 1890. Ces deux systèmes sem­
blables en ce qui concerne les Protestants, sont bien dif­
férents, pour les catholiques. L 'Ancien Régime respectait 
les croyances et plaçait tous les citoyens sur un pied d'é-

I galité, en harmonie avec leurs convictions religieuses L e 
Nouveau Régime au contraire, en se cachant sous des 
noms d'emprunt, prétend offrir la même chose à tous ; 
seulement les uns peuvent consciencieusement accepter 
ce qui leur est otlert et en sont heureux ; tandis que les 
antres ne peuvent pas consciencieusement profiter de la 
position, et soutirent, de l'exclusion pratique dont on les 
trappe. On dissimule cette, distinction sous un semblant 
d'égalité et on nous dit : " Ce n'est pas la loi qui est en 
" faute, c'est par suite de convictions religieuses, que tout 
" le monde doit respecter, et par suite de L'enseignement 
" de leur Eglise que les Catholiques Romains se trouvent 
" incapables de profiter des avantages que la loi offre à 
" tons également." Quel singulier raisonnement ! On 
annule des lois avantageuses aux Catholiques, on en 
passe d'autres dont leurs convictions religieuses ne leur 



— 31 — 

permet pas de profiter et tout en allumant que tout le 
monde doit respecter ces convictions religieuses, on 
ajoute : Ce n'est pas la faute de la loi si les Catholiques 
souJl'reiil, mais c'est la faute de leur religion ! Comme 
qui d i ra i t : Ce n'était pas la faute de l'Empire ltomain 
si les Chrétiens étaient mis à mort sous Néron et ses suc­
cesseurs, cela était; dû aux convictions religieuses de ces 
Chrétiens et à l'enseignement de leur église qui défendait, 
aux lidèles certaines pratiques, que la loi déclarait égale­
ment avantageuses à tous. 

Les résultats obtenus par les deux systèmes scolaires 
qui se sont succédé clans la Province sont bien di lièrent s. 
L'Ancien Système n'a pas manqué de développer d'une 
manière tout-à-fait remarquable et presque inouïe dans 
un jeune pays les avantages d'une éducation chère à tous 
et en même temps, comme le dit si bien M. .1. P>. Somer­
set : " Nous avons été à peu près entièrement exempts 
" des froissements el; des désagréments qui ont marqué 
" les progrès de l'Education dans quelques-unes des pro-
" vinees-sœurs." Peut-on en dire autant du Nouveau 
llégime. ? Hélas, non. 11 retarde beaucoup le progrès 
de l'instruction, au moins parmi les Catholiques. Puis 
comme il est pénible d'être tous les jours témoins des 
froissements, des désagréments, des procédés injurieux, 
des désunions et du malaise qui régnent dans la province, 
depuis trois ans. Au lieu de nous unir, les nouvelles lois 
nous séparent, au lieu de nous assimiler, elles ajoutent à 
nos distinctions une saveur acerbe et amère. 

De ce que les Catholiques ont à souffrir pour leurs 
écoles, il ne s'ensuit pas qu'ils ferment les yeux sur les 
avantages que leur pays natal ou d'adoption leur offre ; 
il ne peut pas s'ensuivre qu'ils soient traîtres à leurs obli­
gations comme citoyens et sujets. On a bien tort d'ajou­
ter aux privations q le l'on nous impose, le reproche in­
jus te de manquer aux obligations dues à notre patrie et à 
notre allégeance ; 'néanmoins, puisqu'on a osé porter 
contre nous ces srraves accusations, le lecteur me permet­
tra de les repousser i\ aut de prendre congé de lui, et de 
dire à ceux qui nous méconnaissent, ce que ma foi veut 
de moi dans l'ordre religieux et dans l'ordre civil. Je 
suis chrétien ! Par suite, je porte mes aspirations plus 
haut que la tene , à aquelle mon.âme abandonnera bien-



U,t ,m, d o u i l l e m o r t e l l e . L u des ant le Ciel ma vraie 
pa.vî , ma loi se f o r t i h e la samte Eglise de Jésus-
f'hri<« .-omme la v o i e q u i y mené. Je donne donc mon 

; l U , ; . , , ' n m „ , . â cette s a i n t e Église, acceptant ses enseigne-
ut,nis qui veulent q u e .] aime Dieu avant tout et mon 
prochain .-omn.0 m o i - m ê m e pour 1 amour do D i e u ; ces 
.•ns.-i.ni<>meiit.s qui m e d i s e n t de taire du bien à ceux qui 
me font <m nu- v e u l e n t du mal et de faire aux autres 

„ „ „ . ( , . voudrais q u e l ' o n me fît à moi-même. Je suis 

('utho)iqu.' ' 
Mon iilléiré.'iuee à l ' E g l i s e , dans 1 ordre spirituel, me 

Ira..-aussi mes d e v o i r s dans l'ordre c i v i l ou poli t ique. 
Le sol.-il du Canada a é c l a i r é mon berceau, j 'espère qu ' i l 
luira sur ma tombe. M e s ancêtres sont nés au Canada 
depuis six «réitérations. L e Canada est ma patrie, j e 
n'en ni jamais eu et n ' e n v e u x pas avoir d'autre. Je suis 
( an adieu. 

Manitoba et le N o r d - O u e s t ont ma v i e , mon travail et 
mou affection depuis p r è s d'un demi-siècle, et ils l 'auront 
jusqu'à mon dernier s o u p i r . Je suis né et ai vécu dans 
les possessions B r i t a n n i q u e s . Mon allégeance est donc à 
la Couronne d ' A n g l e t e r r e ; ma conscience et mon cœur 
repoussent tout ce q u i s e ra i t contraire à mes obligations. 
Je suis Sujet Angla is ! J e suis heureux de v i v r e sous la 
protection du g lo r i eux D r a p e a u qui symbolise l 'Empire . 
Hst-ee être traître à c e t t e allégeance de désirer que la 
douce brise de la l i b e r t é fasse ilotter ce noble Etendard 
du > été de mes o o - r e l i g i o n n a i r e s comme du côté de mes 
autres compatriotes, p o u r que tous, E u x comme Nous, et 
Nous comme Eux, j o u i s s i o n s de la protection et de l ' im­
partialité que nous a v o n s droit d'attendre, en retour de 
notre allégeance ? 

t A L E X . , Arch. de Saint-Boniface, 

0 . M . 1. 

Saiw-Boniliiee, 20 A v r i l 1893. 


